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eneux et passionné.deila mu1titude et.aux~ caliales des iptrigants
'et les petsonnées les -plus indignes d'2«ccuper eei4teý pjýcê deinar-
:gqilhier; que l'incottvénient, I0 ipal 'même qu'il y. àvit~ de ne
point appeler chaque individw. au choix & faire dans* les eau
-d'éléction, en« laissant ce eho ir marguilliers seuls-, n'était
Tien, en comparaison des incoRvépients et des maux sans nom-
bre qui ne pouvaient manquer do résulter d'un choix laissé à la
in9 ltitude, -et abandonné aux p à l'intrigue et aux eabales..

pqe ar. l'adoption du modg gépéralement eni usage dans les
-parisses, pour les. élections, des p'a:rgq4jliers, etc., ce que Y-on
s'létait~ proposé' en"l'adoptant .e{ ce que >Ion se.prop.osait en le
sùîeant, c'était, non 'd'ôter aux représentés 3eurs droits, supposes
tels actuellement, mais 4le leur procurer un avantage plus grand
-que l'exercice de ce droit,én. leur ôtant l'occaion de tomber
infailliblement dans les inconvén~ients les pl us.gravyes, qu'entrai-
neçrait 1*exercice de ce droit..

E nfin on répondait à l'objettion faite o4ele mode actuel
,ýIê gestion -les affaires de fabrique, sav'oir! quie, par ce mode en

_sgune partie considérable des intéres .és, dains _chaque Pa-
roisse. ét4it eri.vée de son droit naturel, d'un droit que lui don-
liait i1*ailleu rs 11i ,Constitution; ofl rijpndait, que les droits que
-egnfèrent, soit la loi naturelle, soit les lois humaines, doivent
-être réglés par ce-- ni nies lois; que c'est à ces lois à détermin er
-et régler la mesure de ces droite, et le modek même d'eu user;

,u.ceg lois, qui conférent ces droits aux individus, les reqt-rei-
g nent elles-mêmaes% dans une infinité de cir2onstances, quand le
plue g«-and tien 1'exige, quand, de l'exercice illimité de ces droits,
ine doit résulter que 4es> âbus, !es inconvénients les plus gra-

-ves, et ppur les individuis et pobufý la société elle-même; qu'il est
4lu devoir ,vt de la sagesse des législateurs, de les prévenir, de
les emipêechut.r, ces abus, par uie restriction prudente de l'usage
«de droits qui cess-ent d'être un avantage, de droits dont l'exer-
-cice sernit -,in mal réel.

En£n, que l'on convenait que, comme quelques-uns ne ces-
-Qaient de le r "Péter, il fallait que le peuple jouit de la libertel
-que la loi lui donvait; mais qu'il fallait aussi que la même loi
-qui donnait cette liberté an peuple, en régt la mesure, l'éten-
'due, et la manière d'en faire usage, sans quoi ce ne serait plus

neliberté; mais quelque chose qui en porterait 'te nom, et qui
bjientôt ne mériterait plus que le nom de brigandage.


